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Gouvernement du Québec

Décret 1227-2018, 15 août 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de la Société du 
Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société du Palais des congrès de Montréal (cha-
pitre S-14.1) prévoit que la Société du Palais des congrès 
de Montréal est administrée par un conseil d’adminis-
tration composé de onze membres, dont le président du 
conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil et que ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’à la fi n de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 11.1 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1277-2013 du 
4 décembre 2013, monsieur Yves Lalumière a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société du 
Palais des congrès de Montréal, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE monsieur Yves Lalumière, président-directeur 
général, Tourisme Montréal, soit nommé de nouveau 
membre du conseil d’administration de la Société du 
Palais des congrès de Montréal pour un mandat de quatre 
ans à compter des présentes;

QUE monsieur Yves Lalumière soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69429

Gouvernement du Québec

Décret 1228-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-00508, au-dessus du ruisseau Gobeil, sur le 
4e Rang, situé sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Hélène-de-Chester

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à 
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-00508, 
au-dessus du ruisseau Gobeil, sur le 4e Rang, situé sur le 
territoire de la municipalité de Sainte-Hélène-de-Chester, 
dans la circonscription électorale de Drummond–Bois-
Francs, selon le plan AA-6407-154-07-1747 (projet 
n° 154071747) des archives du ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69430

Texte surligné 


	droits2: 


